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BKW éteint la lumière et arrête le chauffage

En Suisse, le courant électrique répond à un besoin essentiel. Il joue un rôle existentiel dans 

notre vie, nous en sommes tributaires

cation, tout dépend de l’électricité.

Or, selon la SonntagsZeitung du 8 février 2015, les distributeurs d’électricité coupent le courant 

des ménages qui n’ont pas payé leur facture. C’est également le cas de BKW, qui appartient à 

plus de 50 pour cent au canton de Berne. Ils installent ensuite un 

prépaiement, qui donc permet de livrer du courant tant qu’il y a de l’argent. Je suppose que cette 

disposition est prise en dernier ressort, après un certain nombre de rappels. Néanmoins pl

sieurs centaines de ménages dans le ca

débrouiller sans électricité même durant les mois d’hiver, pour une durée indéterminée.

Pour bénéficier du courant électrique, les ménages doivent payer leurs factures. Les distributeurs 

d’électricité sont ainsi dans une situation privilégiée qu’ils doivent à leur position monopolistique. 

Parce que le courant électrique est vital, ils peuvent exploiter la situation de crise dans laquelle 

se trouvent les ménages concernés. Cette manière de procéder soulève 
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arrête le chauffage 

En Suisse, le courant électrique répond à un besoin essentiel. Il joue un rôle existentiel dans 

notre vie, nous en sommes tributaires : lumière, cuisine, lessive, vaisselle, chauffage, commun

cation, tout dépend de l’électricité. 

selon la SonntagsZeitung du 8 février 2015, les distributeurs d’électricité coupent le courant 

des ménages qui n’ont pas payé leur facture. C’est également le cas de BKW, qui appartient à 

plus de 50 pour cent au canton de Berne. Ils installent ensuite un automate avec un système de 

prépaiement, qui donc permet de livrer du courant tant qu’il y a de l’argent. Je suppose que cette 

disposition est prise en dernier ressort, après un certain nombre de rappels. Néanmoins pl

sieurs centaines de ménages dans le canton de Berne subissent cette méthode et doivent se 

débrouiller sans électricité même durant les mois d’hiver, pour une durée indéterminée.

Pour bénéficier du courant électrique, les ménages doivent payer leurs factures. Les distributeurs 

t ainsi dans une situation privilégiée qu’ils doivent à leur position monopolistique. 

Parce que le courant électrique est vital, ils peuvent exploiter la situation de crise dans laquelle 

se trouvent les ménages concernés. Cette manière de procéder soulève 
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disposition est prise en dernier ressort, après un certain nombre de rappels. Néanmoins plu-

nton de Berne subissent cette méthode et doivent se 

débrouiller sans électricité même durant les mois d’hiver, pour une durée indéterminée. 

Pour bénéficier du courant électrique, les ménages doivent payer leurs factures. Les distributeurs 

t ainsi dans une situation privilégiée qu’ils doivent à leur position monopolistique. 
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se trouvent les ménages concernés. Cette manière de procéder soulève un certain nombre de 
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questions auxquelles le canton de Berne doit accepter de répondre. Mettre les ménages sous 

pression de cette façon parce qu’ils ne peuvent pas payer leur facture est douteux des points de 

vue à la fois du droit social et des droits fondamentaux. Bien souvent, les personnes qui vivent 

dans ces ménages ont non seulement des problèmes financiers, mais également des problèmes 

de santé. Pour une partie d’entre elles, l’insolvabilité est passagère, liée à une situation de crise. 

Pour d’autres, la crise est de nature structurelle, elle se perpétue et nécessite une intervention 

extérieure, notamment des services sociaux. 

De nombreuses personnes attendent trop longtemps avant de chercher de l’aide à l’extérieur et 

s’endettent. Cela concerne surtout les familles à bas revenu, les familles monoparentales, les 

enfants, les personnes âgées, les personnes souffrant d’un handicap, qui passent à travers les 

mailles des filets existants et se retrouvent tributaires de l’aide sociale. 

Il est scandaleux que dans un pays aussi riche que la Suisse, on coupe l’électricité aux person-

nes qui n’ont pas d’argent liquide. La manière dont procèdent les distributeurs est inadmissible. Il 

faut trouver d’autres solutions pour le paiement des factures que la coupure du courant ou le 

système de prépaiement. 

Dès lors, le Conseil-exécutif est prié de répondre aux questions suivantes : 

1. A-t-il connaissance de cette manière de procéder à l’encontre des ménages qui n’ont pas 

payé leur facture d’électricité ? 

2. Que pense le Conseil-exécutif de cette manière de faire de BKW ? 

3. Est-il juridiquement admissible que BKW exploite la situation de crise dans laquelle se 

trouvent les ménages concernés et leur dépendance par rapport à l’électricité pour les 

mettre sous pression et les obliger à payer les factures, ce que ne peuvent pas les autres 

créanciers ? 

4. Le Conseil-exécutif est-il prêt à faire le nécessaire pour mettre fin à cette manière d’agir 

de BKW et d’autres distributeurs et à garantir que tous les ménages, même ceux qui ont 

des problèmes financiers, puissent disposer de courant électrique, sans automate à pré-

paiement ? 

− Si oui, quand ? 

− Si non, pourquoi ? 


